MAIRIE DE PRATO DI GIOVELLINA


COMPTE  RENDU  DE  LA  REUNION  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

DU 8 AVRIL  2010
Le conseil municipal régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi le jeudi 8 avril 2010 à 17 heures 30, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence du Maire Monsieur José SIMONI.   
M. Pierre NASICA est nommé secrétaire de séance.

Nombre de conseillers:

            


Conseillers présents:




En exercice:
9




SIMONI Jean-Paul
Présents:
7




NASICA  Pierre
Absent représenté :
1




NASICA Joseph

Votants:
8




MONTESINO Jean-Paul


Absent excusé:
1




NASICA Pasquin








ROLLES Paul- Marc













Conseillers absents :
COLOMBANI Raymond, représenté par Pierre NASICA
MORINI Jean

ORDRE DU JOUR : 

· Informations du Maire
· Délibération et vote des taux des impôts locaux
· Présentation et vote du budget primitif 

· Délibération pour l'installation de portails 
· Tableau des responsabilités des conseillers municipaux 
· Questions diverses 

INFORMATIONS DU MAIRE
Le maire a demandé à l’entreprise PIACENTINI d’établir un devis pour la réfection du toit de l’église et de la chapelle de St Ange.
DELIBERATION ET VOTE DES TAUX DES IMPOTS LOCAUX
Il est décidé, à l’unanimité des 8 votants de maintenir les taux d’impositions actuels. 

Les taux pour l'année 2010 seront donc les suivants:

- Taxe d'habitation
8.36 %

- Taxe foncière sur les propriétés bâties
6.53 %

- Taxes foncières sur les propriétés non bâties
51.09 %

- Taxe professionnelle
22.78 %

Il semble cependant nécessaire ne revoir les bases d’imposition. Le maire propose de réunir la commission  prévue à cet effet.

PRESENTATION ET VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010.
Le Maire informe le conseil, qu’il a modifié le premier projet de budget présenté lors du précédent conseil di 26 avril, en renonçant à transférer des montants positifs du budget de fonctionnement aux investissements. Il rappelle qu’il n’est pas légal de faire un mouvement de fonds inverse, d’investissements vers fonctionnement.

Compte tenu de cette option, le budget primitif s’établit globalement à :

· En recettes de fonctionnement, un total de 131 505,18 € , soit 96 536 € de recettes prévues au budget 2010 + 34 969,18 € d’excédent de 2009.
Ce report de 34 969 € a donné lieu à une délibération du conseil approuvée à l'unanimité des 8 votants.

· En dépenses de fonctionnement, un total de 131 505,18 €, dont 120 005,03 € de dépenses de gestion courante.

· En recettes  d’investissement, un total de 79740.60 €, soit 50 819,15 € de recettes prévues pour 2010 + 28 921,45 €  reportés du solde d’investissements 2009.
· Le total des dépenses d’investissements s’équilibre à 79740.60 € dont 79 232,60 €, en dépenses d’équipement.
DELIBERATION POUR L'INSTALLATION DE PORTAILS
Le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de protéger la zone du village de Prato Mezzo contre la divagation des animaux qui polluent les rues et ravagent les plantations. Pour cela il propose d'installer des portails pour isoler cette zone de toute divagation.     

Le Maire propose d'accepter le devis de 8 700 € HT a été présenté par la SARL D'ONOFRIO METAL et de solliciter la collectivité territoriale de Corse pour financer ce projet à hauteur de 80%. 
Cette délibération est approuvée à l'unanimité des 8 votants. 

tableau des responsabilités des conseillers municipaux 
Suite à une première réunion sur le sujet, le 26 avril, les fonctions devant être assurées par tous les membres du conseil municipal ont été définies et présentées sous forme d’un tableau joint en annexe.
QUESTIONS DIVERSES

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 15.
Le Maire
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